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Jacques Fernique, tête de liste régionale, Andrée Buchmann, 2ème de liste, et Sandrine 
Bélier, députée européenne, se réjouissent au nom d’Europe Ecologie Alsace d’apprendre 
l’avis du Rapporteur public qui recommande aux juges du Conseil d’Etat d’annuler la 
Déclaration d’Utilité Publique du Grand Contournement Ouest de Strasbourg.  
Si les conclusions du Rapporteur public devaient être suivies par le Conseil d’Etat, ce qui est 
généralement le cas, cela confirmerait la légitimité des revendications de droit portées par les 
associations de protection de l’environnement (le réseau Alsace Nature), les agriculteurs 
(FDSEA et Confédération paysanne) et les élus riverains, réunis au sein du collectif « GCO 
Non Merci ». 
 
C’est un signal très encourageant pour tous ceux qui contestent depuis des années 
l’opportunité de ce projet autoroutier destructeur et cela invite le gouvernement à 
reconsidérer sérieusement  les alternatives s’inscrivant dans un projet de transports durables 
pour l’Alsace. 
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